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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 5 mai 2009 portant abrogation de divers arrêtés relatifs à la procédure
d’homologation des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique

NOR : SASP0910231A

La ministre de la santé et des sports,
Vu le code de la santé publique, notamment le titre Ier du livre II de la cinquième partie,

Arrête :

Art. 1er. − Sont abrogés :

1o L’arrêté du 3 juin 1996 complétant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

2o L’arrêté du 14 octobre 1994 portant modification de l’arrêté du 8 août 1994 complétant la liste des
produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou thérapeutique soumis à homologation ;

3o L’arrêté du 8 août 1994 complétant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

4o L’arrêté du 10 décembre 1993 modifiant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique
ou thérapeutique soumis à homologation ;

5o L’arrêté du 23 mars 1993 complétant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

6o L’arrêté du 10 août 1992 complétant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

7o L’arrêté du 23 janvier 1992 complétant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

8o L’arrêté du 25 juillet 1986 modifiant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

9o L’arrêté du 31 octobre 1984 fixant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

10o L’arrêté du 23 mai 1984 fixant la liste des produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou
thérapeutique soumis à homologation ;

11o L’arrêté du 9 décembre 1982 relatif à l’homologation des produits et appareils à usage préventif,
diagnostique ou thérapeutique soumis à homologation.

Art. 2. − Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 mai 2009.

Pour la ministre et par délégation :
L’adjointe à la sous-directrice
de la politique des pratiques

et des produits de santé,
D. GOLINELLI


